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 Il me fait plaisir de vous présenter le rapport annuel 2019-2020 du conseil d'établissement de l'école la Source de Paspébiac. 

 

Année 2019-2020 : 

 

L’année 2019-2020 est une année historique. Une année qui restera à jamais gravée dans nos mémoires. Le début d’année scolaire 

fût comme à l’habitude : Une équipe de professionnels extraordinaires, guidée par une directrice hors pair, accueillant des étudiants 

exceptionnels. 

 

Puis vint la relâche et le virus Covid-19. Le monde entier a pris une pause et tout a basculé : nos modes de vies, nos règles d’hygiène, 

nos déplacements, nos habitudes de magasinage, nos milieux de travail, nos relations personnelles et professionnelles. Les écoles ont 
fermé, les gens ont dû se confiner, les services se sont limités aux services essentiels. Il a fallu réapprendre à vivre avec une nouvelle 

réalité.  

 

Nous concluons donc une année sous le signe de l’absence et la distanciation et nous nous dirigeons vers une année sous le signe de 

la prévention et de l’adaptation.  Cela sera une période de nouveaux défis organisationnels que nous serons relevés tous ensemble 

comme nous l’avons toujours fait.  

 

École La Source 

L’école La Source est une école très pro active autant, en achat de matériel quand aide apporter à ses jeunes. Elle est reconnue dans 

toute la Commission scolaire pour son côté innovateur. Le conseil d’établissement s’était donné comme mandat d’embellir la cour 

d’école.  Le projet a pris son envol à l’automne, a pris une pause en hiver et a repris en juin. Nous avons fait l’acquisition d’un module 

de jeu pour nos maternelles 4 ans. Et les airs de jeux ont été retouchés de couleur et de nouveaux matériels. 

 

Ensemble tout est possible, continuons de donner à notre école le meilleur de nous ! 

 

Bravo à tous ! 

Bonne année scolaire 

Karine Lacroix 

Présidente 

 

 

 

 



Portrait de l’école 

  
L’école La Source de Paspébiac est située dans la partie centrale du territoire de la Commission scolaire René Lévesque.  L’école 

regroupe 250 élèves de la maternelle 4 ans à la 2e année du 3e cycle. Un service de garde en milieu scolaire est offert aux parents 

désireux d’utiliser ce service. Le territoire desservit par cette école s’étend sur une quarantaine de kilomètres et accueille des 

élèves de 6 municipalités différentes (New-Carlisle, Paspébiac, Hope, Hopetown, St-Godefroi et Shigawake).  L’école est située 

dans un milieu socio économiquement faible, ce qui nous amène à faire partie des écoles défavorisées avec un indice de 

défavorisation de 9.  D’après les statistiques, la clientèle scolaire devrait se maintenir au cours des prochaines années.  

Membres de l’équipe-école : 

- 1 direction à 100% 

- 1 responsable d’école libéré 1 jour / semaine 

- 21 enseignants 

- 4 techniciennes en éducation spécialisée 

- 5 autres membres du personnel pour service de soutien à l’élève, incluant le service de garde 

- 1 secrétaire  

Depuis plus de 10 ans, l’école offre un service d’éducation spécialisée (temps partiel) pour contrer l’intimidation et la violence 

(Pleins feux sur l’intimidation) et le travail de celui-ci a une répercussion positive sur les habiletés sociales de nos élèves.   

  

  
 
  
         

 

 

 

   

 



Présentation des membres du 

conseil d’établissement 2019-2020  
 

Madame Karine Lacroix, présidente  

Madame Kate Fréchette, parent et vice-présidente  

Madame Marie-Andrée Côté, parent et membre du comité de parent 

Madame Karine Gignac, parent 

Madame Stéphanie Huard, parent 
 

Madame Manon Denis, enseignante  

Madame Nathalie Cyr, enseignante  

Monsieur Marco Montmagny, enseignant 

Madame Sara Lévesque Litalien, représentante Service de garde  

Madame Amélie Babin, technicienne en éducation spécialisée  

 
  

Madame Marie-Josée Méthot, directrice École La Source  

 

 
    

 



Faits saillants  
  

▪  Approbation des différentes activités et sorties éducatives, sportives ou 

  culturelles.  

▪  Suivi du budget de l’école.  

▪  Suivi au projet éducatif.  

▪  Adoption des règles de conduite et des mesures de sécurité de l’école 

  (code de vie).   

  Adoption des Normes et Modalités d’évaluation 

▪  Adoption des listes d’articles scolaires et cahiers d’exercices 

▪  Adoption des grilles-matières/cycle  

  

 
 

 
    

 



Projet éducatif  2020-2023 
 

 

Mission 

Notre école a pour mission, dans le respect du principe de l’égalité des chances, d’instruire, de socialiser et de 
qualifier les élèves, tout en les rendant aptes à entreprendre et à réussir un parcours scolaire.   
  

Vision 

Collaborons à l’avenir, en s’engageant à développer une société apprenante. 
 
Les valeurs 

Les valeurs retenues sont la collaboration, l’harmonie et l’engagement 

 

Les orientations 

- Améliorer la compétence en littératie dès la maternelle 4 ans 
I. Objectifs : 

• Augmenter la proportion d’élèves de fin de 2e et 3e cycle qui, au bilan obtiennent un résultat de 
70% et plus en français lecture. 

• Augmenter la proportion d’élèves qui, à l’épreuve ministérielle de fin 2e cycle en français écriture, 
obtiennent un résultat de 70% et plus. 

 
- Améliorer l’ensemble des compétences des élèves en intégrant le Domaine général de formation « Vivre 

ensemble et citoyenneté ». 
II. Objectif : 

• Développer chez les élèves de l’école les comportements attendus en lien avec notre code 
de vie. 

 

 
 

  

   

 



 



Mot du représentant au Comité de parents  
       
    La Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) tire sa raison d'être de l'existence, dans chacune des commissions scolaires, 
d'un comité de parents représentant les parents des élèves des écoles publiques primaires et secondaires. Chaque parent nommé au comité 
de parents, est élu parmi les parents du conseil d’établissement de chaque école primaire et secondaire de sa Commission scolaire. 
 
Le parent éducateur – Le parent citoyen engagé Parce que les parents sont les premiers éducateurs de leur enfant : ils en sont les premiers 
responsables à toutes les phases de son développement et ils sont les premiers à agir pour s’assurer de leur réussite. 
 
Le comité de parents a pour fonctions : 
  de promouvoir la participation des parents aux activités de la commission scolaire et de désigner à cette fin les parents qui participent aux 
divers comités formés par la commission scolaire de donner son avis sur tout sujet propre à assurer le meilleur fonctionnement possible de 
la commission scolaire; 
 
Aussi de transmettre à la commission scolaire l’expression des besoins des parents identifiés par les représentants des écoles et par le 
représentant du comité consultatif Et le rôle du parent au sein du Comité de parents est un rôle de liaison entre les différentes instances de 
la commission scolaire, les conseils d’établissement et les parents.  
 
 
 
Représentante du comité de parent 
Marie-Andrée Côté 
Bonne année scolaire 20/21  

 

 

 

 

 
 

 



 
Budget  

dépense 

Budget 

Revenu 

Dépenses 

réelles 

Revenus 

réels 

Total 

Activités d’enseignement 57174 11000 85386  9255 (29957) 

Service de garde 128324  119627  8697 

Soutien à l’enseignement  

Act. Sport. Cult. Sociale     

91775 

12757                       

 49748 

7205 

 42027 

Perf. 2262 

5552 

Transport scolaire 3435  2187  1248 

Comité 100  88  12 

MAO  6960  4043  2917 

Activités extrascolaires 

Projets spéciaux                                            

 

10694 

 8075 

6071 

16080 8005 

4623 

Revenus généraux    300219  269961 (30258) 

Total: 
 

311219 311219 282429 295296 12867 

 

Budget    

 
    

 


